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C
’est le dernier billet du rédacteur en chef que je vous livre. Après cinq
ans au poste de conseiller à l’information, le goût de relever d’autres
défis professionnels tout en demeurant conseiller au SPGQ m’a
incité à postuler au poste de conseiller à la formation syndicale, à la
relève et aux relations internationales. Je retourne à mes anciennes
amours, puisque je suis un 123 (spécialiste en sciences de l’édu -

cation). J’ai eu beaucoup de satisfaction au cours des cinq dernières
années et je prévois en avoir autant dans mes nouvelles fonctions.
Merci à ma collaboratrice, Claire Laplante, dont je veux souligner la très
grande efficacité, merci aussi aux rédactrices et rédac teurs, qui me
pardonneront de les avoir quelque peu pressés à l’occasion.

SERVIR LES MEMBRES
L’enjeu de ce numéro-ci est consacré aux services aux
membres et aux moyens dont le SPGQ doit se doter pour les
améliorer. Patrick Albert, troisième vice-président respon -
sable du dossier, vous explique la démarche structurée qui a
permis de déterminer les besoins et de proposer des
orientations précises en matière de services à offrir et
d’échéancier d’implantation. Je vous invite à lire attenti -
vement ce dossier et à assister en grand nombre aux
assemblées des membres, qui auront à se prononcer sur les
propositions formelles adoptées, au moment où vous lirez
ces lignes, par le conseil syndical et l’assemblée des
déléguées et délégués syndicaux. 

SERVIR LA POPULATION
Comme à chaque numéro, nous vous faisons découvrir une
des nombreuses expertises de nos membres dont bénéficie
la population. Cette fois-ci, il s’agit de la gestion des
documents. Hélène Laverdure, archiviste, défend avec
passion l’importance de la gestion intégrée des documents. Améliorer la
gestion des documents, c’est aussi améliorer le temps de réponse de
l’Administration publique aux demandes multiples venant de la
population tout en s’assurant que les documents importants seront bel
et bien conservés.

Comme à chaque numéro également, nous avons voulu vous présenter
une information pertinente et utile. N’hésitez jamais à nous faire part de
tout commentaire qui nous aiderait à mieux répondre à cet objectif.

Quant à moi, je ne quitte pas tout à fait la revue, puisque j’aurai l’occasion
d’y rédiger des articles dans le cadre de mes nouvelles fonctions.

Bonne lecture.
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Gilles Dussault
président
gdussault@spgq.qc.ca

D
epuis le mois de septembre 2007,
notre syndicat s’est vu à la croisée
des chemins parce qu’il se trouvait
dans un contexte où, pour remplir
pleinement sa mission, il devait faire
un examen méthodique et objectif de
la valeur de ses alliances, de son
orientation en matière de retraite et
des moyens dont il devrait disposer

pour répondre aux attentes des membres.

Sur les deux premiers enjeux, les instances
de notre syndicat, principalement le conseil
syndical, les conseils de section et l’assem -
blée des déléguées et délégués syndicaux,
ont travaillé à l’élaboration de propositions
qui, le printemps dernier, ont été largement
entérinées par l’assemblée générale des
membres. Aujourd’hui, notre syndicat a
commencé à récolter les fruits de cet
important virage qui lui permet de sortir de
son isolement, tant en matière de
négociation que de retraite.

Cet automne, nos partenaires au sein du
Secrétariat intersyndical des services
publics (SISP) procèdent à la recherche des
mandats requis pour adhérer au protocole
de gouvernance politique et administrative
de la négociation des matières intersec -
torielles. Déjà, le comité ad hoc qui a été
formé par le SISP pour préparer la version
finale du document se penche sur le cadre
stratégique de la prochaine négociation. Il
coordonne aussi les interventions du SISP
auprès d’une délégation du Secrétariat du
Conseil du trésor chargée d’explorer avec les
syndicats la possibilité de réformer le
régime de négociation. Ici, il vaut la peine de
souligner que notre syndicat n’aurait
pratiquement pas la possibilité de faire valoir

son point de vue s’il n’était pas étroitement
associé au SISP. Nos alliances nous ont
permis d’inscrire à l’agenda syndical du SISP
des modifications potentielles au régime de
négociation dans la fonction publique où le
cadre juridique est encore pénétré d’un fort
esprit monarchique suivant lequel, sur
certains sujets, dont notamment la clas -
sification, le classement à l’embauche, les
mécanismes de dotation et de promotion, la
« Reine » refuse toujours de négocier avec
ses sujets. En matière de retraite, les
engagements du SISP sont respectés. 
Encore une fois, soulignons que, pour la
première fois de son histoire, notre syndicat
participe aux discussions qui ont présen -
tement cours sur des modifications à
apporter au régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics
(RREGOP). L’établissement de l’équité dans
la formule de cotisation au régime de retraite
fait donc partie de la liste des travaux menés
conjointement avec nos partenaires.

Nous en sommes maintenant à déterminer
les moyens dont le Syndicat a besoin pour
remplir sa mission. Les premiers travaux à
ce sujet se sont penchés sur les services
directs et indirects de la permanence. Au
congrès du mois de novembre 2007, deux
résolutions ont poussé plus loin notre
réflexion à ce sujet, soit celle de se doter
d’un service dédié à la négociation et d’un
fonds de grève. En fin de compte, les
adaptations et les ajouts de services ne
pourront voir le jour qu’avec une hausse des
revenus provenant des cotisations. Les
efforts de réduction des coûts [qui sont
rapportés dans la documentation] ne
peuvent suffire à dégager les marges
financières nécessaires. 

Par ailleurs, il y a aussi lieu de revoir la
formule de cotisation pour faire en sorte
qu’elle soit pour toutes et tous également
proportionnelle au revenu brut. Au SPGQ,
cette proportion est de 0,71 % du revenu brut
au 18e échelon des échelles salariales les
plus communes, alors qu’elle oscille de 1,2 % 
à 1,6 % pour toutes les échelles salariales
dans un bon nombre d’autres organisations
syndicales. Toutefois, la hausse proposée
n’est pas dictée par une volonté d’atteindre

POUR NOTRE 
SYNDICAT, 

DES MOYENS 
ADAPTÉS À SA

MISSION ÉLARGIE
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ce qui se paie ailleurs mais par l’unique
préoccupation de financer  les améliorations
à apporter aux services aux membres.

Les améliorations à apporter aux services
aux membres ont été déterminées par le
croisement des opinions exprimées par les
instances et les membres eux-mêmes. Pour
que notre syndicat puisse mieux préparer et
soutenir les négociations de ses conventions
collectives, il lui faut un service permanent
et spécialisé de négociation formé de
spécialistes capables de documenter les
sujets, de préparer des revendications

fondées sur les meilleures analyses, de
soutenir le travail des porte-parole et de
présenter des rapports étoffés aux ins tances
et aux membres. Le SPGQ a aussi un urgent
besoin d’un service de recherche capable de
documenter les sujets qui sont étroitement
liés aux intérêts socio-économiques et
professionnels des membres. La mobilisation
ponctuelle de volontaires pour écrire des
mémoires a fait son temps. Le traitement des
griefs issus de nos rangs dans la fonction
publique a aussi un urgent besoin de
personnel professionnel supplémentaire.
Certaines améliorations ont été apportées,
mais elles seront insuffisantes pour répondre
aux attentes des membres. Le service de
l’information a aussi grandement besoin de
nouvelles forces et de nouveaux moyens de
diffusion pour que le SPGQ soit plus visible,
tant à l’interne que dans l’espace public. Les
secteurs de la retraite et des avantages

sociaux et celui de la santé et de la sécurité
du travail ont aussi besoin de plus de
conseillères et de conseillers. Enfin, une
amélioration substantielle de la formation de
la délégation est nécessaire pour mieux
préparer celles et ceux qui acceptent de
servir et de représenter leurs collègues
d’une unité de travail, d’un ministère ou d’un
organisme à assumer leurs importantes
responsabilités. Ajoutons que, pour la
première fois de son histoire, le SPGQ se
dotera d’un fonds de grève, une réserve
financière qui pourra aussi être utilisée pour
verser des prestations en cas de grève ou de
lock-out.

Les instances ont travaillé fort pour préparer
les propositions sur lesquelles les membres
auront à se prononcer. Elles ont respecté les
mêmes balises que pour le traitement
d’autres questions importantes. Elles se
sont appuyées sur la force intellectuelle des
membres, elles ont accueilli tous les points
de vue et les ont traités objectivement, et
elles n’ont avancé dans certaines directions
qu’après s’être assurées d’appuis assez
larges à la base. C’est pourquoi j’ai confiance
en l’appui des membres qui, comme celles et
ceux qui les représentent, veulent un
meilleur syndicat, des négociations plus
fructueuses et des services répondant plus
rapidement et plus efficacement à leurs
attentes.

Au mois de septembre, j’ai précisé aux
instances que le choix de tel niveau ou de tel
procédé de financement est un exercice
démocratique important, puisque le budget
est l’expression, en termes financiers, des
politiques et des objectifs du Syndicat. Le
sens de la tournée de vote qui s’amorce est
le même que celui qui a inspiré tous nos
travaux depuis le mois de septembre
2007 : se doter des moyens nécessaires
pour négocier de meilleures conventions
collectives et défendre les droits qui y sont
inscrits.

MOT DU PRÉSIDENTGilles Dussault
président
gdussault@spgq.qc.ca

Les améliorations à apporter 
aux services aux membres ont été
déterminées par le croisement des

opinions exprimées par les instances 
et les membres eux-mêmes.



MÉDIAS E
n mai dernier, les membres du SPGQ en Outaouais ont fait parler d’eux à  
Radio-Canada. Que s’est-il passé ? À l’occasion de l’élection partielle dans la
circonscription de Hull, nos membres ont décidé d’entreprendre une action afin de
sensibiliser les candidats à la situation qui prévaut dans cette région limitrophe
d’Ottawa. Compte tenu des mauvaises conditions salariales auxquelles sont
soumis les professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec, il est
assez facile, dans cette région, de passer au fédéral, puisqu’on peut travailler 
à Ottawa tout en demeurant au Québec. Selon les spécialisations, une personne
peut ainsi obtenir jusqu’à 10 000 $ de plus annuellement, ce qui représente une

différence substantielle. 
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conseillère à l’information,
relations avec les médias
sgoupil@spgq.qc.ca

Sylvie Goupil

De concert avec le SPGQ, il a été convenu de
mettre en œuvre les moyens nécessaires
afin que cette situation soit publicisée.
D’abord, une lettre signée par les membres
du comité exécutif a été préparée à
l’intention de chacun des candidats de la
circonscription. Afin de personnaliser l’envoi,
c’est une délégation des membres qui s’est
chargée de remettre en main propre la copie
de la lettre aux candidats, du moins à ceux
qui avaient un bureau de comté. Cette action
ne garantissait toutefois pas une visibilité
médiatique.

Apprenant de la représentante de section en
poste à ce moment, Monique Bisson, qu’un
débat des candidats avait lieu la journée
même à Radio-Canada à Gatineau, nous
avons opté pour une stratégie médias
adaptée à la situation. En effet, c’est souvent
par voie de communiqué général qu’une
organisation fait connaître une nouvelle, ce
qui ne donne pas toujours les résultats
escomptés sur le plan médiatique. Dans ce
cas bien précis, nous avons préféré ignorer
les autres médias et jouer le tout pour le tout
en donnant l’exclusivité de la nouvelle à
Radio-Canada, puisque c’est là que se tenait
le débat des candidats. Notre représentante
de section a ainsi fait l’objet d’une entrevue

télé qui a été intégrée dans un reportage sur
le sujet. Le reportage a été diffusé à CBOFT
(SRC-TV), à Gatineau le 8 mai, et repris à la
radio de Radio-Canada de Gatineau le
lendemain. Le message que voulait livrer le
SPGQ a passé non seulement auprès des
candidats des partielles, mais aussi auprès
de la population de la région, par la voie
médiatique.

Cette histoire illustre l’importance d’une
bonne stratégie médias. Bien entendu, la
stratégie médias, même si elle est la plus
appropriée, ne garantit pas à 100 % que la
nouvelle sera reprise par les médias. Il faut
d’abord qu’il y ait véritablement une nouvelle
susceptible d’intéresser les médias, ce qui
était le cas en Outaouais, puisque l’entre -
prise de sensibilisation correspondait à un
événement, les partielles, auquel il était
possible de se raccrocher. En plus de la
stratégie médias, il faut aussi une bonne
coordination entre les personnes prenant
part à l’action. En Outaouais, on peut
vraiment parler d’un bon coup, puisque tous
les ingrédients étaient présents : nouvelle
intéressante, occasion souhaitée, stratégie
médias adaptée et collaboration fructueuse
avec les membres de la section.

Ce bon coup illustre aussi l'importance, pour
les membres de la délégation, d'être aux
aguets des occasions potentielles de faire
valoir notre point de vue dans les médias et
de nous signaler les meilleurs d'entre elles.
Merci aux gens de l'Outaouais pour leur
vigilence et leur disponibilité.

HISTOIRE D’UN BON COUP 
QUAND LA STRATÉGIE

MÉDIAS RAPPORTE!
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La consultation visait à vérifier, dans un
premier temps, l’intérêt pour l’ajout de nou -
velles garanties au régime actuel d’assurance
maladie, pour l’augmentation des maxima
admissibles au remboursement de certaines
garanties, pour le maintien de la franchise et
pour l’introduction d’un mode « direct » de
rem boursement des prestations de médica -
ments. Par la suite, le comité voulait vérifier 
si les personnes consultées préféraient le
main tien du régime actuel dans sa forme
obligatoire ou la transformation du régime
actuel en régime modulaire comportant trois
modules. 

Comme pour les deux dernières consultations
(en 1997 et en 2001), deux régimes de rem -
boursement de soins dentaires ont été
soumis. Le remboursement de soins d’ortho -
dontie a également été proposé à la consul -
tation. Enfin, le questionnaire soumettait un
produit d’assurance vie, appelé « maladies
redoutées », à l’approbation des personnes
répondantes.

NON À L’AJOUT DE NOUVELLES
GARANTIES
La majorité des personnes répondantes ne
sont pas favorables à l’ajout de nouvelles
garanties au régime actuel d’assurance
maladie. Par ailleurs, une bonne majorité se
dessine en faveur de l’augmentation des
maxima admissibles de remboursement pour
certaines garanties. Les personnes répon -
dantes sont très majoritairement favorables

au maintien de la franchise annuelle pour le
remboursement des médicaments, mais elles
sont défavorables au remplacement du mode
actuel de remboursement des médicaments
par le mode de paiement direct.

UNE MAJORITÉ SIGNIFICATIVE
SOUHAITE UN RÉGIME MODULAIRE
La majorité (56,2 %) des personnes répon -
dantes sont favorables au maintien du régime
d’assurance maladie dans sa forme actuelle
obligatoire. Cependant, une majorité encore
plus importante (69,9 %) est favorable à la
transformation du régime actuel en régime
modulaire comportant trois modules.

Pour la troisième fois en trois consultations
(1997, 2001 et 2008), la majorité des
personnes répondantes se sont prononcées
contre l’introduction du remboursement de
soins dentaires, quel que soit le régime
proposé. Si l’on compte les personnes qui sont
favorables à l’un ou l’autre des régimes
proposés, on obtient moins de 35 % des
personnes favorables. Or l’assureur exige un
engagement ferme pour quatre ans (et pas
seulement de répondre à un questionnaire de
consultation) d’au moins 35 % des personnes
adhérentes comme condition pour la mise en
place d’un régime optionnel remboursant les
soins dentaires.

L’ajout d’une garantie optionnelle, dite « mala -
dies redoutées », reçoit l’appui d’une majorité
de personnes répondantes.

UN TAUX DE SATISFACTION 
EN LÉGÈRE BAISSE
La consultation comportait une question
portant sur le niveau de satisfaction à l’égard du
régime d’assurance maladie. En compa rant les
résultats de cette consultation avec ceux des
consultations antérieures, on constate que 
le niveau de satisfaction a décru depuis 1994,
quoiqu’il soit presque au même niveau que
celui calculé lors de la consultation de 2001.

LES RECOMMANDATIONS DE L’ADS
Après avoir pris connaissance des résultats
de la consultation et sur recommandation du
conseil syndical, l’ADS a mandaté le comité
des avantages sociaux pour demander à
l’assureur de diviser la couverture actuelle du
régime d’assurance collective obligatoire en
trois régimes distincts, et ce, selon la des -
cription présentée dans le questionnaire de la
consultation.

L’ADS, toujours sur recommandation du
conseil syndical, a de plus mandaté le comité
des avantages sociaux pour demander à
l’assureur d’augmenter les maxima admis -
sibles de certaines protections à la fois dans
le régime intermédiaire et dans le régime
enrichi, et ce, selon la description présentée
dans le questionnaire de la consultation, et
d’ajouter une protection optionnelle « mala -
dies redoutées » à la garantie optionnelle
d’assurance vie.

On peut consulter le questionnaire de la
consultation sur notre site Web (onglet
« Avantages sociaux et offres de nos par -
tenaires »).

RÉGIME 
D’ASSURANCE COLLECTIVE: 
DES CHANGEMENTS 

EN VUE
L'ACTUALITÉ
SPGQ

conseiller aux avantages sociaux
pcorbeil@spgq.qc.ca

Paul Corbeil

À
la suite d’une décision des déléguées et des délégués syndicaux prise à l’automne
2006, le SPGQ a procédé à une consultation auprès de ses membres qui adhèrent au
régime d’assurance maladie. Comme l’assu reur avait présenté, à la demande du SPGQ,
des taux de primes garantis pour les années 2007 et 2008, la consultation a eu lieu en
2008. Les modifi cations pouvaient donc entrer en vigueur en 2009, selon la décision
de l’assemblée des déléguées et délégués syndicaux (ADS). Au 30 juin 2008,
4042 questionnaires remplis étaient parvenus au local du SPGQ.
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L
es « Conditions de travail 2003-2010 »
de la fonction publique trai tent, au
chapitre 8, de l’invalidité et de l’assu -
rance traitement. Nous vous présen-
tons quelques points concernant  l’in -
va lidité de moyenne ou de longue durée
pour vous permettre de  comprendre 
les particularités et les enjeux reliés à
cette question.

Notons tout d’abord que les jours de congé de
maladie accumulés mensuellement consti -
tuent ce qu’on appelle la banque de jours de
maladie. Lors d’une invalidité, c’est-à-dire un
état d’incapacité résultant d’une maladie
nécessitant des soins médicaux et qui rend
totalement incapable d’accomplir les attribu-
tions habituelles de son emploi, les jours uti -
lisés sont déduits de cette banque. Il est à
noter que six jours par année de cette banque
peuvent être utilisés pour l’exercice de respon-
sabilités parentales. 

Lors d’une invalidité de moyenne ou de
longue durée, les jours accumulés dans la
banque de jours de maladie sont tout d’abord
utilisés, et 100 % du salaire est alors payé. 
Par la suite, l’employeur verse une prestation
qui équivaut à 66 % du salaire, et ce, pour
52 semaines. Si l’invalidité se poursuit, la
prestation alors versée équivaut approxima-
tivement à 50 % du traitement, et ce, pour
52 semaines supplémentaires.

Toutefois, six mois après le début de l’invali -
dité, à la suite d’une demande de la personne
en invalidité, notre assureur vient combler à

90 % du traitement le manque à gagner. Nous
tenons à insister sur la nécessité d’acheminer
à l’assureur cette demande.

Après une période d’invalidité d’une durée
totale de 104 semaines débutant à la fin de
l’utilisation de la banque de congés de mala -
die, l’employeur peut mettre fin au lien
 d’emploi en procédant au congédiement
administratif. Par contre, la jurisprudence
rela tive à la notion de handicap – l’invalidité
étant considérée comme un handicap – nous
renvoie à la notion d’accommodement
raisonnable. Ainsi, il est possible de conclure
des ententes d’accommodement, dépen -
damment du pronostic sur la capacité de
retour au travail à court et à moyen terme. La
collaboration de la personne en invalidité, de
l’employeur et du syndicat est requise, et
 l’entente doit être conclue par les trois parties. 

L’employeur peut en tout temps vérifier l’état
d’invalidité de la personne, puisqu’il a le
devoir de s’assurer de l’utilisation adéquate
du régime d’assurance traitement. Cette véri-
fication peut se faire par la demande d’un
 certificat médical qui doit obligatoirement
comprendre un diagnostic précis. L’employeur
peut aussi exiger que l’employé fasse l’objet
d’une expertise médicale afin de s’assurer
que la période d’absence est justifiable ou
encore que la période d’invalidité est ter-
minée et que la personne peut reprendre ses
fonctions.

Un dernier point : pour celles et ceux qui
 n’auront pas utilisé, au cours de leur carrière,
la totalité des jours accumulés dans leur
banque de jours de maladie, cette banque
pourra alors servir à des fins de préretraite. 

Selon les modalités en vigueur au moment du
départ à la retraite. Le service des ressources
humaines de votre ministère ou organisme
peut vous renseigner à ce sujet.

NOS 
DROITS
SYNDICAUX

FONCTION PUBLIQUE :
L’INVALIDITÉ 

DE MOYENNE OU DE
LONGUE DURÉE

conseillère en relations du travail
gbedard@spgq.qc.ca

Gisèle Bédard
conseillère en relations 
du travail
lgiguere@spgq.qc.ca

Louise Giguère



SANTÉ ET 
SÉCURITÉ

conseiller en santé et en sécurité du travail
mforget@spgq.qc.ca

Michel Forget

RAPPEL HISTORIQUE 
La Loi sur la santé et la sécurité du travail
(LSST) est entrée en vigueur en 1979. Lors de
son adoption, le législateur a prévu que la
mise en application de quatre de ses cha -
pitres se ferait progressivement dans le
temps. Ce sont les chapitres traitant du
comité de santé et de sécurité, du repré -
sentant à la prévention ainsi que les chapitres
portant sur le programme de prévention et le
programme de santé.

Après l’adoption de la LSST, la Commission de
la santé et de la sécurité du travail (CSST) a
divisé le monde du travail en six groupes
correspondant à différents secteurs d’activi -
tés économiques. Pour la CSST, la numéro -
tation des groupes1 devait déterminer l’ordre
des priorités pour implanter les différents
chapitres de la LSST et les mécanismes
paritaires correspondants de prise en charge
de la prévention. 

À ce jour, seuls les groupes I et II ont été
déclarés prioritaires. Conséquemment, c’est
seulement 15 % des travailleuses et travail -
leurs québécois qui sont actuellement proté -
gés par l’ensemble des mécanismes de
prévention prévus dans la loi. En 1985, le
gouvernement a consenti à élargir l’appli -
cation des programmes de prévention et de
santé aux établissements du groupe 3, auquel
est rattaché le secteur de l’administration
publique. Depuis, et ce, bien que les organi sa -
tions syndicales l’aient à maintes reprises
réclamé, le gouvernement a refusé de
déclarer prioritaires les groupes IV à VI.

Pour le monde syndical, il ne serait que
normal que les différents mécanismes de
prévention prévus depuis bientôt 30 ans
par la LSST s’appliquent à tous les secteurs
de l’économie québécoise. Cette recon -
nais sance des groupes prioritaires est
d’autant plus importante que la pratique a

démontré que la prévention donne des
résultats. Par exemple, de 1987 à 1999,
dans le secteur déclaré prioritaire des
mines, le nombre d’accidents a connu une
diminution de 58 %.

LE SECTEUR DE L’ADMINISTRATION
PUBLIQUE
Comme la majorité des établissements de
l’administration provinciale sont dans le
groupe III, pour éviter que ces derniers ne se
retrouvent sans réglementation en ce qui a
trait aux chapitres de la loi portant sur le
comité de santé et de sécurité et le
représentant à la prévention, le SPGQ a, en
collaboration avec les autres associations
syndicales de l’Administration publique,
négocié une entente-cadre avec le gouverne -
ment du Québec. Bien que cette entente
reconduise les principales dispositions de la
loi, elle y apporte cependant des modifi -
cations significatives2.

Entérinée en avril 1987 et renouvelée en juin
1992, cette entente précise tant les règles
de mise en place et de fonctionnement de
comités de santé et sécurité que celles qui
concernent les mécanismes de désignation
et de libération des représentants à la
prévention qui siègent à ces comités. Cette
entente est unique. Elle ne se retrouve dans
aucun autre secteur d’activité économique.

Pour le bénéfice des membres, l’entente a
conduit à la création de l’Association paritaire
pour la santé et la sécurité du travail, secteur
« Administration provinciale » (APSSAP). Elle
a permis la mise en place de plus de
500 comités de santé et sécurité du travail
auxquels siègent plus de 250 représentants
du SPGQ. L’entente a également conduit à la
création d’un réseau d’une soixantaine de
coordonnateurs patronaux et syndicaux qui
appliquent l’entente et veillent à son bon
fonctionnement. 

Quant aux comités de santé sécurité, ils
permettent dans les milieux où ils sont
implantés de remplir les fonctions suivantes :
Approuver le programme de santé élaboré par
le médecin de l’établissement. Établir, au sein
du programme de prévention, les program -
mes de formation et d’information qui per -
mettent aux membres de connaître les
risques reliés à leur travail. Recevoir copie des
avis d’accidents. Enquêter sur les événe -
ments qui causent des accidents ou qui sont
susceptibles d’en causer. Recevoir les sug -
gestions et les plaintes des membres, les
étudier et y répondre. Étudier les rapports
d’inspection effectués par la CSST. Participer à
l’identification et à l’évaluation des risques
liés au travail. Outre ces fonctions dites
« classiques », les comités peuvent égale -
ment s’impliquer dans le champ de la préven -
tion des problèmes de santé mentale au travail. 

Pour celles et ceux qui désirent en savoir plus
concernant les différentes thématiques qui
touchent la santé et la sécurité du travail, le
site Internet de l’APSSAP, www.apssap.qc.ca,
est une source d’information incontournable. 

1 Le groupe I = Secteurs du bâtiment et des travaux publics, de
l’industrie chimique, des sciences, des mines, des carrières,
des puits de pétrole et de la fabrication de produits en métal.
Le groupe II = Secteurs de la fabrication de produits minéraux
non métalliques, d’équipement de transport, de la première
transformation des métaux et de l’industrie du bois, du
caoutchouc et des produits en matière plastique. Le groupe III
= Secteurs de l’Administration publique, de l’industrie du meu-
ble, des articles d’ameublement, du papier, du transport, de
l’entreposage des aliments et des boissons. Le groupe IV =
Secteurs du commerce et de l’industrie du tabac, du textile, du
cuir et de la fabrication de machines (sauf électriques). Le
groupe V = Secteurs de la fabrication de produits électriques,
de produits du pétrole et du charbon, des communications, du
transport d’énergie ainsi que les autres services publics, de
l’imprimerie, de l’édition et des autres services commerciaux
et personnels. Le groupe VI = Secteurs de l’enregistrement et
des services connexes, des finances, de l’assurance, de l’im-
mobilier, des services médicaux et sociaux, de la bonneterie,
de l’habillement, de la chasse et de la pêche, de l’agriculture et
de l’industrie manufacturière diverse.

2 Le temps de libération des représentants à la prévention ainsi
que le nombre de travailleurs qui siègent au comité est en
deçà de ce que prescrirait une application intégrale de la LSST.

LES COMITÉS DE
SANTÉ ET SÉCURITÉ, 
UN ACQUIS IMPORTANT
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LE SPGQ À LA CROISÉE DES CHEMINS : 

S’OUTILLER POUR RELEVER 
LES DÉFIS DE L’AVENIR

En cette année du 40e anniversaire du SPGQ, les membres sont invités à prendre des
décisions importantes qui orienteront l’action de leur syndicat afin qu’il puisse mieux
défendre et promouvoir leurs intérêts au cours des prochaines années. 

Au printemps dernier, c’est par une très forte majorité que nous avons décidé de briser
l’isolement du SPGQ en joignant nos forces avec celles des organisations partenaires du
Secrétariat intersyndical des services publics (SISP)1 pour la négociation des matières
intersectorielles que sont les salaires, la retraite, les droits parentaux et les disparités régionales. 

À l’automne 2008, nous devrons prendre d’autres décisions importantes. Ce dossier Enjeux
vous présente justement les enjeux de la tournée de vote qui se déroulera du 4 novembre au
5 décembre 2008. Elle portera sur les changements à apporter pour améliorer les services
offerts aux membres et, au premier chef, sur la façon d’outiller le SPGQ pour préparer les
prochaines négociations sectorielles. Les propositions qui vous seront soumises alors auront
été élaborées par le conseil syndical (CS) et l’assemblée des déléguées et délégués
syndicaux (ADS) à partir des orientations qui vous sont présentées ici.

Dans les pages qui suivent, vous trouverez des articles portant sur l’évolution du SPGQ au
cours des vingt dernières années, les mécanismes de consultation qui ont été utilisés pour
proposer des améliorations dans ce dossier, les mesures d’amélioration qui sont envisagées
par les instances, le financement d’un fonds de grève ou de résistance syndicale, le scénario
envisagé pour l’implantation des changements éventuels, les impacts financiers des
changements envisagés et enfin la modification de la cotisation syndicale.

Pourquoi se livrer à un tel exercice à ce moment-ci de notre histoire ? D’abord parce qu’il
faut dès maintenant préparer les prochaines négociations, mais aussi parce qu’il y a plus de
vingt ans que nous avons mené une telle réflexion quant aux moyens à se donner pour
atteindre nos objectifs. Vos déléguées et délégués, vos représentantes et représentants au
conseil syndical, les membres du personnel du Syndicat et les membres ayant répondu à la
consultation en ligne ont collectivement investi beaucoup d’énergie pour préparer des
orientations susceptibles de nous aider à relever les défis des prochaines années et, au
premier chef, à négocier de meilleures conventions collectives. 

De quoi sera fait notre avenir syndical ? La décision vous appartient.

Bonne lecture.

Patrick Albert, troisième vice-président

1 Le SISP est composé des organisations suivantes : Centrale des syndicats du Québec (CSQ), Fédération interpro -
fessionnelle de la santé du Québec (FIQ), Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ), Alliance du personnel pro-
fessionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS) et SPGQ. Cette coalition représente près de 250 000
employées et employés travaillant dans les services publics québécois, ce qui en fait le plus important groupe
 syndical du secteur.
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Le SPGQ a considérablement évolué au cours des vingt
dernières années, tant dans le nombre de membres ou de
cotisantes et cotisants qu’il représente que dans les

ressources dont il dispose pour les servir. Voici quelques
données qui permettront de mieux en saisir les impacts sur les
services offerts.

Un nombre de plus en plus grand de personnes
à représenter et à servir

En vingt ans, le SPGQ a connu une croissance importante du
nombre de personnes cotisantes2. L’arrivée de nouvelles unités
d’accréditation explique une partie de cette croissance, mais il y
a aussi eu croissance importante dans la principale unité
d’accréditation, celle de la fonction publique. Le nombre de
cotisantes et cotisants, de 9797 qu’il était en 1988, est passé à
19 894 en 2008, soit une croissance de plus de 103 %.

Graphique 1 : Évolution du nombre de cotisantes et cotisants
au SPGQ depuis 1988

Pour la même période, l’équipe d’employées et d’employés du
Syndicat, incluant les membres du comité exécutif, croissait à
une vitesse moins grande, passant de 27 personnes en 1988 à
46 en 2008, une augmentation de 70 % (voir graphique 2).

Fait à noter, la gamme de services offerts a augmenté, entre
autres en raison d’ententes signées avec l’employeur (sur
l’organisation du travail en 1995, par exemple), qui ont permis
l’embauche de personnes conseillères dont le traitement est
assumé par l’employeur. Ainsi, en 2008, huit (17,4 %) des 
46 personnes à l’emploi du SPGQ voient leur traitement assumé
par l’employeur, alors que ce rapport était de trois (11 %) sur 
27 en 1988.

Graphique 2 : Évolution du nombre de cotisantes et cotisants
par rapport à l’équipe du personnel du SPGQ depuis 1988

En résumé, le SPGQ doit servir plus de personnes avec un
personnel proportionnellement moindre.

Un syndicat EN ÉVOLUTION

ENJEU
troisième vice-président

responsable du dossier
sur l’amélioration

des services aux membres 
palbert@spgq.qc.ca

Patrick Albert
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2 Il faut distinguer le nombre de personnes cotisantes du nombre de membres. Toute personne couverte par une convention collective doit payer une cotisation au
 syndicat qui la représente (c’est ce qu’on appelle la « formule Rand », mais elle n’est pas obligée d’être membre du syndicat. Au SPGQ, il y avait, en date du 
7 octobre 2008, 18 174 membres sur les 19 896 personnes cotisantes.
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FÉLICITATIONS

LES 
BRÈVES

BANQUE NATIONALE TRUST
ET LE SPGQ,
UN PARTENARIAT
GAGNANT !

P
artenaires depuis plus de 10 ans, le SPGQ et Banque Nationale Trust sont heureux
d’avoir organisé le second volet du concours Donnez du sens à vos placements. Ce
concours était ouvert aux personnes membres du SPGQ participant au programme
de REER collectif, offert par Banque Nationale Trust. En plus de vouloir souligner
l’importance de bien planifier sa retraite, cette promotion se voulait également une
façon pour Banque Nationale Trust de remercier les personnes membres du SPGQ
de la confiance témoignée au fil des années.

Félicitations à nos trois personnes gagnantes qui ont reçu un chèque-cadeau d’une
valeur de 500 $, échangeable dans une boutique La Forfaiterie.

Nom des récipiendaires d’un chèque-cadeau :
Mme Geneviève Rousseau, Québec
Mme Lili Losier, Rimouski
Mme Renée Côté, Québec

Banque Nationale Trust offre aux particuliers et aux entreprises des services financiers et
fiduciaires de haut niveau ainsi qu’une expertise en matière de gestion et d’admi nis tration
de l’actif. Fondé en 1927, Banque Nationale Trust est membre à part entière de Banque
Nationale Groupe financier et bénéficie d’une excellente réputation sur le marché.

Michel Monette
conseiller à la formation
syndicale, à la relève et aux
relations internationales

Roger Larouche
conseiller à la classification, 
à l’équité et à la relativité 
salariales

UN TIRAGE POUR VOUS
REMERCIER !

Un tirage a eu lieu parmi les déléguées et
délégués syndicaux actifs en 2007 afin de
les remercier pour leur implication dans le
développement du régime d'assurance auto-
mobile et habitation auprès des membres.

Un forfait d'une valeur de 400 $ de la
Forfaiterie ainsi qu'un chèque de 100 $
d'argent de poche ont été remis à Dany De
Chantal, en présence de Luc Bruneau,
trésorier du SPGQ, et de Nicolas Roy, de La
Personnelle.

De gauche à droite: Luc Bruneau, trésorier du SPGQ, 
Dany De Chantal, analyste en informatique au ministère 
de la Justice et M. Nicolas Roy de La Personnelle.
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Mme Jeannine Doyle Cormier est
décédée le 28 août 2008, à l’âge de
74 ans. Elle fut représentante de la
section G (Outaouais) de décembre
1980 jusqu’en mars 1991. En 1991,
elle fut parmi les premières lau -
réates de l’Ordre du syndicalisme de
professionnelles et professionnels
du SPGQ. 

Dans sa région, elle avait la répu -
tation d’être engagée, énergique et
rassembleuse. D’abord enseignante,
elle fut ensuite directrice de l’école
du Mont-Bleu de la Commission sco -

laire des Portages-de-l’Outaouais à Gatineau. Elle a terminé sa
carrière à la direction régionale de l’Outaouais du ministère de
l’Éducation.

Elle a vécu une retraite très active. Elle était deuxième vice-
présidente de l’Association de professionnelles et professionnels
retraités du Québec, tout en cumulant la présidence de la section de

Hull de l’Association des directeurs et directrices d’établissement
d’enseignement retraités qui, le 12 juin dernier, lui avait décerné son
Ordre de la Reconnaissance. Elle était aussi membre du conseil
d’administration de l’Association des résidents du Plateau à
Gatineau.

Le jour de ses funérailles, madame Cormier – c’est ainsi que nous
l’appelions lorsque nous la croisions au conseil syndical –, a été
décrite comme une femme qui, toute sa vie, s’est placée au service
de la justice sociale pour ses concitoyennes et concitoyens,
principalement pour les enfants dont elle se souciait avant tout du
développement et de l’intégration sociale.

Le SPGQ peut être fier d’avoir compté une telle éducatrice et
militante dans ses rangs. Pour lui rendre hommage à titre posthume,
le conseil syndical a adopté la résolution suivante :

Que la salle de formation du bureau du SPGQ à Montréal porte le nom
de Salle Jeannine Doyle-Cormier.

Gilles Dussault
Président

HOMMAGE À MADAME
JEANNINE DOYLE-CORMIER
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Pour être bien informé

Sur notre site Web
www.spgq.qc.ca

à
L'AGENDA 
SYNDICAL

Conseil syndical
11 et 12 décembre 2008
Montréal

Retourner toute correspondance
ne pouvant être livrée 

au Canada à :

SPGQ
7, rue Vallière

Québec (Québec)  G1K 6S9

Poste-publications Convention
# 40011681

Le SPGQ a célébré 40 ans d'histoire lors de l'assemblée des déléguées et délégués syndicaux du 27 sep -
tembre dernier. Sur notre photo, quelques-unes des personnes présentes qui ont marqué cette histoire. 
De gauche à droite, en commençant par l'arrière : Carole Roberge, (présidente, 2003-2006), Lionel Venditti
(président, 1972), Gilles Dussault (le président actuel), Jeanne-Mance Bouchard (secrétaire de la présidence
de 1968 à 2001). Deuxième rangée: Hélène Gingras (conseillère à l'information de 1999 à 2003), Robert Caron
(président, 1994 à 2000), Renald Desharnais (président, 2000 à 2003), Louise Falcon, (3e vice-présidente 
de 2000 à 2003).


